
LA P'TITE GAZETTE
de Saint-Germain-Laval

 MARCHE ESTIVAL DE PRODUCTEURS
ET D'ARTISANS LOCAUX 

Le marché estival de Saint-Germain-Laval
revient pour une seconde édition !

Depuis le 1er juillet, retrouvez vos artisans et
producteurs locaux Place de Verdun, tous les

samedis de juillet et d'août, de 18h à 21h.

D'ici l'automne, le service de police municipal 
interviendra sur la commune. Ses objectifs ?

Assurer la sécurité des habitants au quotidien, la
sécurité des mobilités, gérer le stationnement

ou encore la vitesse.

N°2

Saint-Germain-Laval célèbre sa fête patronale les
22, 23 et 24 septembre !!

Vendredi : concours de pétanque à 19h organisé par le
Comité des Fêtes au Stade de la Pra

 Samedi : tournée des brioches par le CSG, gentleman
cycliste à partir de 13h30 organisé par le VLVA,

distribution des flambeaux à 20h30, petit concert avant
et après le feu d'artifice par la fanfare de St-Germain et

de Poncins, puis retraite aux flambeaux et bal des jeunes
du CSG

Fête foraine tout le week-end
Dimanche après-midi : défilé de chars organisé par le

Comité des Fêtes Le stationnement et la vitesse restent
des points difficiles à améliorer.

Cependant, les réflexions avancent et
l'intervention de la police municipale

devrait amorcer un changement dans
le comportement des usagers.

Les 2, 3 et 4 juin a eu lieu l'exposition "Mais qu'est-ce qu'ils
fabriquent ?" dans la salle de la Madeleine afin de faire

découvrir les talents des artisans d'art locaux. 
Dans ce lieu chargé d'histoire, une quinzaine d'artisans
d'art germanois vous ont présenté diverses métaux, des
papiers, du bois, du verre, des tissus, des minéraux, ou

encore  différentes matières et couleurs...

EXPOSITION DES ARTISANS D'ART LOCAUX

Le dispositif Petites Villes de Demain qui vise à
revitaliser le centre-bourg de Saint-Germain-

Laval poursuit son chemin. La signature
d'Opération de Revitalisation des Territoires est
prévue pour l'automne 2023. Le plan d'actions
articulé autour du commerce, de la mobilité et

de l'habitat va pouvoir être développé.



Vous avez des questions ? Des remarques ?
Ecrivez-nous !

Contact : monvillagesgl@gmail.com
Site : http://st-germain-laval.fr
Facebook : Mairie de St Germain Laval 42260
Application : PanneauPocket

Mairie de Saint-Germain-Laval
2 Rue du marché BP 9.

42260 Saint-Germain-Laval

MAISON DES ASSOCIATIONS

Le préau de l'ancienne école a fait peau neuve
avec la création de la Maison des associations.

Cette nouvelle structure va permettre la
location de la salle aux habitants de Saint-

Germain-Laval et aux personnes extérieures,
ainsi qu'aux différentes associations.

Sa première utilisation est prévue courant juillet.

La municipalité de Saint-
Germain-Laval qui a répondu
à un Appel à projet
concernant la création d'un 

atlas de la biodiversité, souhaite s'engager dans cette
démarche. L'objectif de ce projet est d'améliorer les
connaissances relatives à la biodiversité du territoire, de
sensibiliser les habitants, ainsi que d'apporter des
informations afin de mettre en place des actions concrètes
en faveur de la biodiversité.

La législation interdit l'utilisation de produits
phytosanitaires. De ce fait, la commune ne

peut plus recourir à l'utilisation de ces
produits dans le cimetière, dans les ruelles...

Merci de faire preuve de civisme lorsque
vous apercevez des herbes qui poussent de

part et d'autre de la chaussée.

RAPPEL IMPORTANT DES REGLES D'URBANISME 

ENTREE DE VILLAGE

L'entrée de Saint-Germain-
Laval depuis la

Départementale 8, a
récemment été aménagée.

Fini les hautes herbes,
place à des arbustes ainsi
qu'à une aire de  pique-

nique.

CAMPING

Une clôture a été
posée entre le

camping et la rivière
afin de créer un petit
chemin et de ne plus
traverser de manière

anarchique le
camping.

Depuis quelques temps, nous constatons sur notre
commune plusieurs infractions aux règles d'urbanisme.

Toutes demandes de travaux doit  faire l'objet d'une
demande en mairie.

Il est donc important de vous rapprocher de la mairie avant
le commencement des travaux que vous souhaiteriez

entreprendre.
Cette précaution est indispensable afin d'éviter toute
difficulté qui pourrait surgir en cas de contestations

(voisinage, mairie, etc).

Notre commune est soumise à un PLU consultable soit en
mairie soit sur le Géoportail de l'urbanisme.


